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La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles a souhaité mettre à jour le zonage de 

l’assainissement, volet eaux usées, de la commune du Sappey. Il est judicieux de soumettre ce 

zonage de l’assainissement à une enquête publique conjointe au PLU.  Cette procédure permet 

de garantir la cohérence entre les documents du zonage de l’assainissement et ceux du PLU. 

L’ensemble du territoire communal.  

 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer 

une règlementation en matière d’assainissement collectif ou non collectif. 

Préciser ces études : Une mise à jour du  SDA réalisé en 1996 à l’échelle du territoire de la CCPC a été 

réalisée en 2016.  
La Carte d’Aptitude des Sols et des Milieux a été réalisée sur chaque secteur actuellement en 

assainissement non collectif en 2004 (Cabinet Nicot Ingénieurs Conseils). 

 

 

 

 

Le précédent zonage réalisé en 1996 sur les 13 communes de la 
CCPC n’a pas fait l’objet d’une procédure d’enquête publique. 
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………… Elaboration du PLU en phase arrêt 
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Préciser lesquels : La commune est dotée d’une carte des aléas naturels qui référence les phénomènes 

de manifestations torrentielles, glissements de terrain, chutes de pierres, existence de zones humides. 
Ce document reste toutefois informatif et n’a pas de valeur réglementaire. 
Captage de La Scierie, de  Clarnant et de La Thouvière sont situés sur la commune. 
 
 

 

 

Préciser lesquels : Réservoir biologique : torrent des Usses 

 

 

 

Préciser lesquels :  

1 Zone Natura 2000 : Le Salève 

2 ZNIEFF de type1 : Ensemble des zones humides du plateau des Bornes et Le Salève. 

11 Zones humides répertoriées dans l’inventaire départemental. 

 

 

 



 

 

 

 

Préciser lesquels : DTA Alpes du Nord (en cours d’élaboration depuis 2010, non opposable à ce 

jour). SAGE Arve. SCOT du Bassin Annécien 

Sans objet. 

 

Précisez : En cohérence avec le Scot, la répartition des projections de croissance se fera au 
prorata du poids démographique actuel, soit ≈60 logements à l’horizon 2030 pour Le Sappey. 
Sachant que la taille moyenne des ménages est de 2,4 personnes / habitation (Nombre moyen 
d'occupants par résidence principale), le taux de croissance annuel projeté est de 1,85%/an. 
 

FRDR541 Les Usses de leur source au Fornant inclus  

FRDG208 FRDG511 …..…………………….. 

…….. 

Etat écologique : moyen 
Etat Chimique : mauvais 
 
 

2,2 km de réseau séparatif 
 

36,5 km. Quelques tronçons persistent en unitaire.  
………………………………………..… 

FRDR 12033 torrent le viaison 

Bon état quantitatif et 
chimique…………………. 

Bon état chimique et écologique 
 
 



 

 

 

 

- filière orange : fosse septique toutes eaux-filtre à sable vertical drainé-rejet dans milieu hydraulique superficiel ou 
filière compacte ou « innovantes » 
-filière rouge : fosse septique toutes eaux-filtre à sable vertical drainé étanche-rejet dans le milieu hydraulique 
superficiel ou Filière compacte ou « innovantes ». 
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Le projet d’extension de réseau limite autant que possible la consommation d’énergie en 

favorisant principalement les raccordements gravitaires ne nécessitant pas de poste de 

refoulement. 
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Lesquels :  

 

Lesquels :  

 



 

 

 

 

    A Cruseilles, Le 21 décembre 2017 

Les effets attendus du zonage de l’assainissement des eaux usées n’ont a priori pas d’incidence 
négative sur l’environnement et la santé humaine. 
De fait, il ne semble pas nécessaire que ce zonage soit soumis à une évaluation 
environnementale. 
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